Envoyé en préfecture le 19/06/2026
Recu en préfecture le 19/06/2026
Publié le 19/06/2026

o dl

ID : 027-200077329-20260617-DEC_0254_2026-AU

L Ville de DEC_0254_2026
-~ w Pon:Audemer

B.P 429 27504 Ponl-Audemer cedex
TEL 023241 08 15 Fax 02 32 41 24 74
15 mail : info@ville-pont-andemen

/)

= /

DECISION DU MAIRE

SIGNATURE D'UN CONTRAT DE CESSION AVEC LA SAS KINETIC POUR LE SPECTACLLE
"RAVE LUCID" Ceen B el i e

Le Maire de la Ville de Pont-Audemer,

VU Particle L5211-1 du Code général des collectivités territoriales,
VU Particle 1.2122-23 du Code général des collectivités territoriales,
VU la délibération du conseil municipal n® 0033-2026 en date du 20 mars 2026 portant délégation au Maire ;
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CONSIDERANT la programmation culturelle du théatre I’Eclat pour la saison 2026-2027,

Le Maire décide de signer un contrat de cession avec la SAS KINETIC domiciliée 24 Grande Rue 89390
PERRIGNY-SUR- ARMANCON pour une représentation du spectacle « Rave Lucid » au théatre I’Eclat le
vendredi 19 mars 2027 pour un montant de 7.912,50 € TTC.

Alexis DARMOIS




